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Introduction :
Pourquoi la fl exicurité mérite-elle 

qu’on en débatte à partir 
de l’approche par les capacités ?

par Joan Miquel Verd et Josiane Vero*

Il y a tout juste quatre ans, en 2007, Formation Emploi 
publiait un dossier intitulé « Pour une approche par 
les capacités », témoignant de l’intérêt que suscite la 
réfl exion développée par Amartya Sen, prix Nobel 
d’économie en 1998, sur la justice sociale. En intro-
duction du dossier, Robert Salais soulignait combien 
les idées de Sen débordaient aujourd’hui les domaines 
de la pauvreté et du sous-développement, où elles 
ont trouvé leurs premières expressions, pour entrer 
dans ceux de l’emploi, de la formation, de la poli-
tique sociale et du développement économique des 
pays riches. La même année, la fl exicurité devenait 
un mot d’ordre Européen, dans une communication 
intitulée « Vers des principes communs de fl exicurité : 
des emplois plus nombreux et de meilleure qualité en 
combinant fl exibilité et sécurité » (Commission euro-
péenne, 2007). La commission européenne y défi nis-
sait quatre composantes de politiques fructueuses en 
matière de fl exicurité en vue de réformer les marchés 
du travail. La formation tout au long de la vie y était 
présentée comme une de ces quatre idées force.

De nombreuses réformes du marché du travail, de 
la formation, de la législation sociale, du droit du 
travail, de la négociation collective, des systèmes de 
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 protection sociale sont, depuis lors, expérimentées 
selon des principes variés, dans les pays européens et 
ailleurs. Ils entendent articuler, voire compenser les 
politiques de fl exibilité, par l’adoption de nouveaux 
droits et dispositifs à même d’assurer aux citoyens 
européens la possibilité de maîtriser leur avenir 
professionnel. Comment analyser les transformations 
portées par la stratégie de fl exicurité tout en se démar-
quant des rhétoriques qu’il est possible de repérer 
dans les communications et rapports offi ciels ? Quels 
sont concrètement les déplacements qui s’opèrent 
en son nom et quelles sont leurs incidences sur les 
destins professionnels ? Comment s’articule travail, 
formation, emploi et sécurité à l’échelle du parcours 
des personnes ? Comment rendre compte du rôle de 
la formation dans la sécurisation des parcours profes-
sionnels ? À partir de quels indicateurs ? Quelles 
seraient les étapes à franchir pour que les politiques 
de formation, d’emploi et de protection sociale favo-
risent le développement d’un environnement permet-
tant aux individus d’exercer des choix au cours de leur 
carrière ? Enfi n, que nous apprennent, de ce point de 
vue, les expériences étrangères ?

Répondre à ces questions a constitué l’un des enjeux 
d’une recherche collective et interdisciplinaire déve-
loppée sous la conduite de Robert Salais. Elle vise à 
proposer une autre voie, à relancer l’Europe sociale 
sur de nouvelles bases en développant l’approche 
par les capacités (AC) introduite par A. Sen. C’est 
pourquoi ce dossier s’appuie, pour l’essentiel, et c’est 

l’une de ses originalités, sur les travaux conduits à 
partir du programme européen dit « Capright »1.

Dans un premier temps, nous avançons quelques 
arguments pour montrer en quoi l’AC peut constituer 
une théorie sociale pertinente pour penser alternati-
vement les réformes de l’État social placées sous le 
signe de la fl exicurité. La deuxième partie présentera 
les  principaux thèmes abordés par les contributions 
rassemblées dans ce numéro.

 L’APPROCHE PAR LES CAPACITÉS

Trouver la meilleure façon d’articuler fl exibilité et 
sécurité est aujourd’hui envisagé comme un enjeu 
politique de premier rang. Pour assurer la cohérence 
et la pérennité des réformes, il est indispensable de 
trouver un juste équilibre entre fl exibilité et sécurité. 
Avec Salais (2006, p. 432), nous défendons la thèse 
suivante : pour parvenir à un tel équilibre, « l’agenda 
social de l’Europe doit être basé sur une théorie 
sociale qui lui soit propre. Il doit exister un rapport 
évident entre cette théorie et la politique qui s’en 
déduit selon des implications qui soient tout aussi 
claires ». Avec lui, nous défendons l’idée que l’AC 
peut constituer cette théorie. Sans chercher à réduire 
l’éventail des contributions de cette approche, il est 
néanmoins possible de dégager quelques raisons qui 
justifi ent le recours à la perspective des capacités pour 
analyser le paradigme de la fl exicurité. On soulignera 
d’abord un point de méthode, puis un point qui tient 
aux fi nalités de l’approche par les capacités.

L’approche par les capacités a, d’abord, le mérite 
d’offrir une vision intégrée et générale de la question 
sociale qui permet de lier l’éthique à l’économie. Elle 
offre un cadre pour la conception, la mise en œuvre, 
mais aussi l’évaluation de l’action publique. En ce 
sens, elle constitue un front épistémologique contre les 
positions qui se disent simplement descriptives, mais 

1 Capright (2007-2010) est un projet européen de recherche rele-
vant du 6e Programme Cadre de la DG Recherche de l’Union euro-
péenne. Coordonné par Robert Salais, il vise à relancer l’Europe 
sociale sur de nouvelles bases en appliquant l’approche par les 
capacités, introduite par A. Sen, dans les domaines de l’emploi, 
du travail, de la formation et de la protection sociale : Resources, 
rights and capabilities: in search of social foundations for 
Europe – CIT4-CT-2006-028549

pratiques de formation continue en entreprise, les poli-
tiques du marché du travail, les théories de la justice 
économique et sociale. Dans le cadre du projet euro-
péen Capright, elle a coordonné, avec Joan Miquel 
Verd, l’atelier de travail dédié à l’analyse des parcours 
individuels. Elle a récemment publié : « Trayectorias 
laborales y enfoque de las capacidades. Elementos 
para una evaluación longitudinal de las políticas de 
protección social”, Sociología del Trabajo, 2009, 
n° 167, pp. 127-150, (avec Joan Miquel Verd et 
Martí López Andreu », et « Formation et dévelop pement 
professionnel, la responsabilité des entreprises en 
question », Actes de la conférence fi nale du projet 
Capright, Nantes, 2 et 3 décembre. http://www.
capright.eu, (avec Marion Lambert, D. Subramanian et 
B. Zimmermann).
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qui sont toujours susceptibles de manipulation idéo-
logique. Car, à y regarder de plus près, ce qui compte 
et ce qui doit entrer dans la convention d’évaluation 
quand il s’agit de penser les arrangements sociaux ou 
juger des situations individuelles est tributaire d’un 
jugement de valeur, que celui-ci soit revendiqué ou 
passé sous silence. C’est un premier point à souligner.

Au centre de cette théorie évaluative, il y a la notion 
centrale de capacité. Elle désigne l’éventail des 
libertés réellement accessibles à une personne en vue 
de conduire la vie qu’elle entend mener. Ce concept 
ne saurait être séparé des trois dimensions qui le 
composent, « l’une fondée sur la liberté, l’autre arti-
culée à l’épanouissement humain et une troisième liée 
à la réalisation des droits » (de Munck, 2008, p. 23), 
parce que les individus doivent avoir la possibilité 
réelle – au-delà des droits formels – de vivre confor-
mément à l’idée qu’ils se font d’une bonne vie. Dès 
lors, la référence, et l’aiguillon de la justice dans l’ap-
proche par les capacités, se trouve dans l’étendue des 
libertés réelles dont chaque personne dispose en vue 
de choisir la vie qu’elle entend mener.

Le deuxième point qui doit être signalé est qu’elle 
est, comme le rappelle de Munck, « savamment 
inachevée », ce qui la rend particulièrement féconde 
en vue d’une réappropriation dans le débat européen 
(De Munck, 2008, p. 29). Au-delà des orientations 
générales que l’approche par les capacités trace pour 
l’évaluation de l’action publique, le « cadre proposé 
est concret, au sens où il s’attache à toutes les condi-
tions institutionnelles, matérielles et personnelles 
qui, dans la situation observée, infl uent les capa-
cités » (Salais, 2005, p. 15). Cette approche doit, 
pour fonctionner comme un cadre évaluatif, être 
contextualisée. Rechercher les conditions favorables 
au développement économique et humain qui soient à 
la fois effi caces et justes ne découle pas « de la défi -
nition substantielle qu’en pourrait donner un théo-
ricien en fauteuil ni même un expert dans une salle 
de réunion de l’ONU. Il faut plonger le concept de 
capacité en situation, dans un contexte particulier, 
pour lui donner son opérativité » (De Munck, ibid.). 
Les politiques de fl exicurité promues par l’Union 
européenne peinent à intégrer les exigences du terrain 
et les besoins des personnes. Au contraire, l’AC 
met l’accent sur la liberté réelle des participants au 
processus démocratique. L’incomplétude de la propo-

sition de Sen se présente comme la condition même 
d’actualisation de sa vision constructive de la démo-
cratie (Bonvin, 2005).

L’approche par les capacités offre une alternative à 
la vision de la fl exicurité telle qu’elle est promue à 
l’échelon européen. Une lecture des orientations de 
celle-ci semble révéler qu’elle est encadrée par un 
double consensus, à la fois sur le point de départ (une 
insuffi sance des taux d’emploi pour atteindre l’ob-
jectif de compétitivité fi xé au sommet de Lisbonne), 
et le point d’arrivée (une adaptation nécessaire des 
travailleurs aux exigences du marché du travail). La 
conception est instrumentale, comme le souligne 
Salais (2005, p. 12) : « On ne saurait mieux dire que 
l’homme doit être mis au service du marché. » On a 
peine, en effet, à croire que remettre à marche forcée, 
une personne dans un emploi de courte durée, mal 
payé et sans qualifi cation, va accroître l’étendue des 
possibilités de vie et de travail de celui ou celle à qui 
on l’a imposé. Cette vision est en contradiction avec 
la promotion des capacités des personnes et de leurs 
libertés (Salais et Supiot, 2003 ; Salais 2005 ; Supiot 
2010). Dans l’approche par les capacités, l’objectif de 
justice sociale subordonne nécessairement l’organisa-
tion économique aux exigences de la vie en société. 
La réappropriation de ce débat, sous le prisme de 
l’approche par les capacités, abandonne le primat 
du marché envers et contre tout. Le message de Sen 
est clair, le seul aiguillon éthiquement légitime par 
rapport auquel l’action publique doit-être élaborée, 
mise en œuvre et évaluée, cette seule référence, 
c’est l’étendue des libertés réelles dont dispose une 
personne pour choisir et mener la vie qu’elle entend 
mener. Il ne s’agit pas là de libertés formelles, mais de 
libertés réelles d’action, c’est-à-dire de libertés posi-
tives. L’action publique est ainsi appelée à développer 
les opportunités à disposition des salariés tout en ne 
cherchant pas à leur imposer des manières d’être ou 
de vivre spécifi ques. Pour cela, l’AC met l’accent sur 
deux dimensions essentielles de la liberté réelle (1) 
le développement des opportunités (empowerment) 
grâce auxquelles les personnes acquièrent les moyens 
de la liberté de choix (2) le respect de la liberté proces-
suelle, grâce à laquelle elles restent maîtres de leur 
choix (Bonvin et Farvaque, 2008). Au cœur de l’AC 
émerge une conception particulièrement exigeante de 
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la démocratie qui se démarque nettement de la vision 
de la fl exicurité (Bonvin, 2005).

Ce déplacement du curseur peut sembler modeste, 
mais il implique des changements importants sur la 
manière de concevoir et d’évaluer les situations des 
personnes. Insister sur les libertés réelles c’est, d’une 
part, aller au-delà d’une conception fondée sur les 
ressources ou les droits formels dont disposent les 
personnes. Ainsi, le Droit Individuel à la Formation 
(DIF) est une ressource importante, mais il ne suffi t 
pas à assurer la liberté réelle des personnes. Toutes les 
personnes n’ont pas les mêmes aptitudes à convertir 
des droits formels en liberté réelle de choix. Parmi 
les facteurs qui impactent l’exercice de cette liberté 
réelle interviennent, au premier rang, les politiques 
conduites par les entreprises. À travers les opportu-
nités de formation qu’elles offrent et les dispositifs de 
délibération qu’elles aménagent, les entreprises jouent 
comme un facteur de conversion des ressources en 
capacités (Lambert et al., 2010 ; Lambert et al., 2011). 
Ainsi, les capacités des personnes dépendent autant 
de la possession de ressources que de la présence 
de facteurs de conversion favorables. Ces derniers 
peuvent être liés à des caractéristiques environnemen-
tales, sociales ou individuelles.

Insister sur les libertés réelles c’est, d’autre part, 
distinguer la manière dont les personnes se comportent 
effectivement (fonctionnements ou accomplisse-
ments) et ce qu’elles sont réellement libres de faire 
(capacités). Un même fonctionnement peut résulter 
de la présence ou de l’absence de libertés réelles. Par 
exemple, quelqu’un qui expérimente un changement 
d’horaires de travail, sans avoir d’autres opportu-
nités que d’accepter cette décision prise de manière 
unilatérale par l’employeur, ne jouit pas d’une liberté 
réelle de travailler. En revanche, un salarié qui dispo-
sera d’un éventail de possibilités alternatives dont il 
aura pu délibérer avec son employeur jouira, quant à 
lui, d’une plus grande liberté réelle, bien qu’il puisse 
travailler sur les mêmes horaires. Ainsi l’approche 
de Sen repose sur la distinction entre droits formels 
(ressources), droits réels (capacités) et comportements 
effectifs (fonctionnements).

Il importe donc d’accroître les ressources, mais aussi 
de renforcer le pouvoir des individus de choisir, de 
mener la vie à laquelle ils aspirent. L’attention aux 

personnes, à leurs droits, à la formation et à l’expres-
sion de leurs capacités prend une importance essen-
tielle dès lors que leur place dans le système productif 
est beaucoup moins prédéterminée et défi nitive qu’à 
l’époque fordiste, que les liens entre l’entreprise et 
le salarié deviennent plus volatiles. Les itinéraires 
professionnels se différencient rapidement en fonc-
tion des réussites ou des échecs de ce nomadisme ; le 
partage du subi et du volontaire est variable et inéga-
litaire. Dès lors, la référence et l’aiguillon de la justice 
dans l’approche par les capacités se trouvent bien dans 
l’étendue des libertés réelles dont chaque personne 
dispose en vue de choisir la vie qu’elle entend mener.

Parler de libertés réelles des personnes, au moment 
où l’Europe, comme le monde entier, est plongée 
dans une crise fi nancière et économique d’ampleur 
inégalée depuis la crise de 1929 pourrait sembler 
totalement futile. Au contraire, la thèse défendue par 
Sen est que : « Les libertés réelles sont non seulement 
les fi ns premières du développement, mais aussi un de 
ses principaux moyens. » [Sen, 2000, p. 10] Comme 
Salais l’a souligné, « faire en sorte que chacun, tel 
qu’il est et là où il est, puisse réaliser ses possibilités 
est une condition même de la poursuite du développe-
ment économique » (Salais, 2005, p. 12). Sen pense 
cette dynamique en termes de libertés réelles.

C’est donc à l’aune des libertés réelles que les travaux 
proposés dans ce dossier se fondent, et qu’ils invitent 
à évaluer les politiques de fl exicurité.

 PRÉSENTATION DES ARTICLES : 
LES DÉFIS DE LA FLEXICURITÉ SELON 
L’APPROCHE PAR LES CAPACITÉS

Pour les auteurs de ce dossier, l’approche par les capa-
cités constitue une perspective sérieuse pour relancer 
l’Europe sociale sur de nouvelles bases ; de même, 
elle constitue une proposition décisive à la manière de 
concevoir et d’évaluer l’articulation entre fl exicurité 
et sécurité. Pour d’autres auteurs, elle ne serait qu’une 
chimère, un avatar de la conception rawlsienne ou un 
effet de mode qui ne serait pas en mesure de résister 
durablement à l’épreuve du temps (Gamel, 2007). 
Mais qu’on incline à la défendre ou à la pourfendre, 
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l’intérêt d’y réfl échir est facile à identifi er à quiconque 
s’efforce de repenser en profondeur les fonctions 
de l’État social face à la crise à laquelle celui-ci 
est confronté, à quiconque cherche à reconfi gurer 
le couplage entre fl exibilité et sécurité de manière 
à améliorer les situations réelles des personnes, à 
quiconque cherche à offrir une alternative novatrice 
aux orientations actuelles promues dans le cadre de 
la stratégie européenne pour l’emploi. L’objectif de 
ce numéro est de contribuer à ce que cette proposition 
puisse faire l’objet d’un débat serein et informé.

Si tel est bien le projet social et politique qui sous-
tend les recherches présentées dans ce numéro dédié 
à la fl exicurité, celle-ci n’est pas évoquée par Sen 
lui-même dans ses écrits. Ce qui est proposé dans ce 
numéro ne relève donc pas d’une simple application 
des travaux de Sen, mais d’une ré-appropriation et 
ré-interprétation de ses réfl exions transposées dans 
un domaine de l’action publique européenne. Il s’agit 
donc d’un objet à construire dans une démarche de 
critique scientifi que de l’action publique. Il est clair, 
d’autre part, que les innovations radicales qu’implique 
une opérationnalisation de l’approche par les capa-
cités représentent un défi  de poids. Sen n’a jamais 
proposé de méthode clé en main, de boîte à outils 
universelle pour évaluer les capacités, laissant au 
chercheur le soin de défi nir une méthodologie adaptée 
pour saisir empiriquement la liberté réelle d’action 
des personnes face à leur diversité, aux spécifi cités 
sociales, historiquement construites et géographi-
quement enracinées. Dans ce contexte, les obstacles à 
surmonter et les questions à approfondir ne manquent 
pas. C’est dire l’ampleur des défi s à surmonter. C’est 
à eux que s’attaquent les contributions rassemblées 
dans ce numéro. Elles visent à évaluer les réformes 
du marché du travail et de la protection sociale et à 
offrir une alternative qui fasse des libertés réelles une 
valeur cardinale tout en accordant à la question des 
institutions une importance décisive.

À l’appui de cette réfl exion, Jean-Michel Bonvin, 
Éric Moachon et Josiane Vero ouvrent le débat sur 
les fondements normatifs de la politique commune 
de fl exicurité. Ils analysent les deux seuls indica-
teurs dynamiques de fl exicurité que sont la sécu-
rité de  l’emploi et le progrès des qualifi cations. Ils 
s’intéressent, au travers de ce que l’on veut mesurer, 
au type de fl exicurité que la Commission cherche à 

promouvoir à l’échelle européenne. La lecture des 
orientations de la fl exicurité, à travers le prisme de ces 
deux indicateurs, semble révéler que celle-ci est enca-
drée par un double consensus, à la fois sur le point 
de départ (une insuffi sance des taux d’emploi pour 
atteindre l’objectif de compétitivité fi xée au sommet 
de Lisbonne) et le point d’arrivée (une adaptation 
nécessaire des travailleurs aux exigences du marché 
du travail). La conception de la formation, telle qu’elle 
y est développée, revêt un caractère instrumental : elle 
attend de la personne tout ce qui peut servir les objec-
tifs d’adaptabilité, de polyvalence et de responsabilité. 
Dans le cadre de cet article, les auteurs éprouvent la 
solidité d’une telle orientation à partir de l’approche 
par les capacités. Ils discutent les limites de ces fonde-
ments normatifs qui privilégient fl exibilité plutôt que 
liberté réelle des travailleurs, employabilité plutôt que 
capacité, et capital humain plutôt que développement 
professionnel. Ils proposent une conception alterna-
tive de la sécurité de l’emploi et du rôle qu’est suscep-
tible d’y jouer la formation et concluent en présentant 
quelques repères afi n d’élaborer des indicateurs 
davantage inspirés par l’approche par les capacités.

Pascal Caillaud et Bénédicte Zimmermann soulignent, 
à l’appui d’une double analyse juridique et sociolo-
gique de la situation française, toute l’importance de 
la question de l’articulation entre fl exibilité et sécu-
rité, dans l’activité même de travail, pour développer 
la liberté d’entreprendre mais encore la liberté de 
travailler et de se développer professionnellement. Ils 
notent, à cet égard, que l’attention au travail ne semble 
pas avoir infl uencé les orientations de la stratégie de 
fl exicurité. Alors que celle-ci se concentre sur les 
dimensions juridiques et institutionnelles (l’emploi, 
la formation, les politiques du marché du travail), les 
auteurs déportent le débat vers le lien entre fl exicurité 
et travail. Autrement dit, alors que les composantes 
de la fl exicurité placent au second rang la liberté de 
travailler et de se développer professionnellement, 
c’est précisément le souci de mieux prendre en compte 
cette dimension qui pousse les auteurs à s’intéresser 
au couplage fl exibilité / sécurité dans le travail. Ce 
mouvement d’une attention à l’emploi à une attention 
au travail implique de se centrer sur les cadres insti-
tutionnels, les parcours biographiques mais aussi sur 
la politique, notamment de formation, mise en œuvre 
dans les entreprises et ses conséquences pour les 
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 salariés. La démarche met en évidence le rôle décisif 
de l’entreprise et montre que si la formation intervient 
comme un élément de sécurisation des parcours, elle 
ne constitue qu’un élément parmi d’autres. Elle exige 
aussi la capacité à s’exprimer des intéressés, mais 
aussi d’autres capacités telle que la capacité à réaliser 
un travail de qualité dans un emploi de qualité, et la 
capacité à équilibrer vie familiale et vie profession-
nelle. Il devient dès lors essentiel, pour les auteurs, 
d’envisager la formation sous l’angle du développe-
ment professionnel. C’est une des grandes forces de 
cette contribution que de questionner directement la 
responsabilité des entreprises en matière de formation, 
du point de vue de la sécurité et du développement 
professionnel des salariés. Il reste que, par rapport à 
la voie dans laquelle la fl exicurité est engagée, cette 
recherche, centrée sur le travail et le développement 
professionnel, incite à un réagencement des cadres 
de réfl exion en matière de fl exicurité et à la mise en 
œuvre d’autres principes d’observation et d’action 
qui permettraient de mieux comprendre le rôle de la 
formation et la façon dont elle s’inscrit dans des orga-
nisations et des contextes institutionnels différenciés.

Les trois articles suivants, privilégiant une approche 
quantitative, s’intéressent plus particulièrement au 
lien entre la formation et la sécurisation des parcours 
sur le marché du travail en Wallonie, Catalogne et en 
Argentine.

L’article de Bernard Conter et Jean-François Orianne 
explore, en Wallonie, une double hypothèse : d’une 
part, le rôle de la formation dans la sécurisation des 
parcours telle qu’elle est thématisée dans le discours 
sur la fl exicurité ; de l’autre, les effets de la forma-
tion dans l’extension de la liberté de choix promue 
par l’A.C. Alors que la première engage à évaluer la 
rapidité des transitions et l’effi cacité des dispositifs 
en termes de sortie du chômage, la seconde conduit 
à apprécier les possibilités de choix des individus. Le 
développement des dispositifs de formation destinés 
aux chômeurs n’aboutit pas aux mêmes conclusions 
selon la perspective adoptée. Si les stagiaires de la 
formation professionnelle semblent plus nombreux à 
accéder à l’emploi que les demandeurs d’emploi qui 
n’ont pas bénéfi cié de tels programmes, la formation 
semble étendre de manière assez marginale l’espace 
des possibles en termes d’accès à l’emploi. Mais plus 
que la formation, c’est l’expérience professionnelle 

antérieure qui constitue le principal vecteur de retour 
à l’emploi.

Marti Lopez-Andreu et Joan Miquel Verd analysent, 
pour leur part, en Catalogne, l’impact de la forma-
tion non formelle et celui de la formation formelle sur 
les changements de situation sur le marché du travail 
(emploi ou chômage), les changements de contrat de 
travail ou de catégorie professionnelle. Leur contri-
bution recoupe, à certains égards, les conclusions 
de Bernard Conter et Jean-François Orianne. Tout 
comme en Wallonie, l’effet de la formation apparaît 
moins décisif que celui du parcours sur le marché du 
travail. Les profondes réformes allant dans le sens de 
la fl exibilité, introduites en Espagne depuis 1985, ont 
généré plusieurs profi ls de travailleurs présentant des 
parcours très différenciés À l’issue d’une typologie, 
distinguant la variété des parcours observés sur le 
marché du travail Catalan, la formation est analysée 
au regard des effets qu’elle produit dans l’emploi 
et dans l’aménagement de certaines transitions. Les 
résultats de ces travaux montrent que les caractéris-
tiques sociales de ces parcours semblent annuler, dans 
certains cas, les effets positifs potentiels de la forma-
tion suivie.

La fl exibilité ne fait pas débat qu’en Europe. En 
Argentine, aussi, comme nous le rappelle Corina 
Enriquez Rodriguez, qui s’attache à analyser le modèle 
argentin confronté à une fl exibilité accrue. Caractérisé 
par un important secteur informel, le marché du travail 
argentin est marqué par une faible disponibilité des 
programmes d’activation de l’emploi et d’assurance-
chômage. Mais là aussi, en analysant les parcours sur 
le marché du travail, elle montre le faible impact des 
programmes de formation. Les résultats de ses travaux 
font écho aux résultats que signalent les contributions 
de Marti Lopez-Andreu et Joan Miquel Verd d’une 
part, et de Bernard Conter et Jean-François Orianne, 
d’autre part. Les politiques publiques comme la mise 
en place de programmes de formation se révèlent 
inopérantes pour développer les qualifi cations et la 
capacité pour l’emploi des profi ls de personnes aux 
parcours les plus précaires.

Les trois articles précédents, en se fondant sur des 
données qui n’ont pas été directement collectées pour 
évaluer les capacités, concluent dans chaque cas sur 
des résultats modestes de la formation sur l’emploi et 
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l’aménagement des transitions sur le marché du travail 
et les possibilités de choix qui y sont associées.

Ces résultats, qui convergent pour attester du faible 
lien entre la formation et l’emploi, n’en invitent pas 
moins à s’interroger sur la pertinence des disposi-
tifs d’observation aveugles à l’environnement de 
la formation et au rôle qu’est susceptible de jouer 
les formes d’organisation du travail et de gestion 
des ressources humaines dans la sécurisation des 
parcours. Car comme le montrent les travaux de 
Caillaud et Zimmermann, « La sécurité des salariés 
ne se joue pas seulement dans l’emploi et l’aménage-
ment de transitions sur le marché du travail ; elle se 
forge aussi dans le travail à proprement parler et les 
possibilités de développement professionnel qu’offre 
ce dernier ». Dans ce cadre, la formation comme 
facteur de sécurisation ne prend sens que dans la 
construction d’un parcours, dans une projection dans 
l’avenir rendue possible par des formes d’organisa-
tion du travail et de gestion des carrières qui replacent 
l’acquisition de savoirs dans un processus plus global 
de développement professionnel.

Les résultats des recherches conduites dans ce numéro 
appellent plus ou moins explicitement des change-
ments profonds dans les dispositifs d’observation 
susceptibles d’analyser le rôle de la formation dans la 
sécurisation des parcours. La première conséquence 
est que l’investigation empirique de la fl exicurité à 
l’aune des capacités devrait se centrer sur l’analyse 
des parcours indissociable de données longitudinales. 
Or, dans la batterie d’indicateurs de fl exicurité, seuls 
deux indicateurs revêtent une dimension dynamique 
(Bonvin et al., 2009). La deuxième conséquence est 
le souci de mieux prendre en compte la liberté dans 
la sphère de l’emploi mais aussi dans celle du travail 
en arrimant cette dernière à sa dimension organisa-
tionnelle (Zimmermann, 2011). La troisième consé-
quence est que le type d’information sur lequel se 
baser pour analyser le rôle de la formation dans la 
sécurisation des parcours demanderait à dépasser une 
observation centrée sur un seul versant du marché 
du travail, celui de la demande d’emploi, observée à 
partir des comportements individuels. La sécurisation 

des parcours professionnels dans une perspective de 
développement de la liberté réelle ne se limite pas qu’à 
une question d’employabilité individuelle. Intégrer 
d’autres niveaux d’analyse, et notamment l’autre 
versant tout aussi important, celui de l’offre d’emploi 
par les employeurs et la gestion de la main-d’œuvre 
que les entreprises développent, apparaît décisif 
(Salais, 2010). Tous deux sont d’ailleurs traversés 
par des réformes qui ne prennent sens que dans des 
contextes institutionnels donnés. En d’autres termes, 
croiser ces trois dimensions permet de dessiner les 
axes structurants de l’investigation empirique de la 
sécurisation des parcours à l’aune de l’approche par 
les capacités.

Les auteurs de ce dossier ne prétendent pas à la neutra-
lité. L’approche par les capacités montre  d’ailleurs que 
la neutralité n’est pas possible, comme évoqué plus 
haut. Le formatage de l’information, et le système de 
catégories qui représente la situation d’une personne 
du point de vue de l’action publique à entreprendre 
sont décisifs (Salais, 2010). Si ces auteurs estiment 
important de contribuer à nourrir la réfl exion sur une 
approche alternative de la fl exicurité fondée sur l’AC, 
c’est parce qu’ils sont convaincus qu’elle désigne une 
direction dans laquelle l’articulation entre fl exibilité 
et sécurité doit évoluer.

Mais ce numéro spécial n’est pas conçu comme un 
plaidoyer. En donnant un aperçu limpide et docu-
menté d’un débat d’actualité, en exhibant les points 
de repère normatifs à partir desquels les politiques à 
l’œuvre sont évaluées, et en discutant leur conformité 
à des principes de justice donnés, il veut fournir au 
lecteur une base pour former ses propres convictions 
et ouvrir quelques voies susceptibles de redonner 
sens à l’objectif de justice sociale sur lequel devrait 
se baser une réforme des politiques de fl exicurité. 
Pareille ambition oblige non seulement à rompre avec 
« les idéologies qui réduisent l’homme à du matériel 
ou du capital humain » (Supiot, 2010, p. 23), mais 
à inverser la perspective pour « indexer l’économie 
sur les besoins de l’homme » (Ibid, p. 25) et renouer, 
comme Alain Supiot (2010) nous y invite, avec  l’esprit 
de la Déclaration de Philadelphie de 1944.
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